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Habitants

634 730
PIB

101 056 €
Médiane CdE 20 301 €

Salaire moyen brut annuel

63 015 €
Médiane CdE 20 612 €

Budget du système judiciaire exécuté Efficacité
Système judiciaire Tribunaux Ministère public Aide judiciaire Clearance rate (%) Disposition time (jours)

0.17% de PIB
Médiane CdE : 0,30%

2020

0.17%
0,30%

176.7 par hab.
Médiane CdE : 64,50

2014 2016 2018 2020

176,7

51,4
63,1 64,5

45,9

NA par hab.
Médiane CdE : 43,53

2014 2016 2018 2020

33,3 40,8 43,5
29,0

NA par hab.
Médiane CdE : 13,86

2014 2016 2018 2020

10,5 12,1 13,99,8

9.90 par hab.
Médiane CdE : 3,08

2014 2016 2018 2020

10,71 9,90
11,522,25 3,17 3,08

1ère Instance 2ème Instance Cour Suprême

10
0.

0%
10

5.
1%

92
.5

%

10
9.

8%
11

9.
0%

N
A

87
.4

%
73

.0
%

N
AP

100%

Civil Pénal Administratif

513

161

421

497

NAP

226

368

Civil Pénal Administratif

Si les femmes juges (69%) et procureurs (50%) sont bien représentées, les femmes présidents de tribunaux (33%) et chefs de
ministères publics (33%) sont encore sous-représentées. Il existe un délégué à l'égalité des sexes pour les juges et les
procureurs, et un second pour les autres membres du personnel judiciaire, qui veille à assurer l'égalité de traitement entre les
membres du personnel en termes d'accès à l'emploi, de formation et de promotion professionnelle, et de conditions d'emploi.

Parité

Le Luxembourg a conclu un accord de formation spécifique avec les institutions de formation françaises, belges et allemandes.
Les juges et procureurs, une fois nommés, peuvent suivre des programmes de formation spécifiques proposés par les
institutions étrangères susmentionnées, mais aussi des programmes de formation nationaux et organisés par le secteur privé,
ainsi que des séminaires proposés par l'Académie de droit européen.

Formation des juges et procureurs

Le Luxembourg fait partie des rares pays où aucun frais de justice ou autre taxe n'est exigé dans le cadre d'une procédure
judiciaire. Comme déjà mentionné, le budget de l'aide judiciaire est relativement élevé. En outre, le Luxembourg fait partie des
États qui fournissent le montant le plus élevé d'aide judiciaire par affaire. En termes de nombre d'affaires pour 100 000
habitants bénéficiant de l'aide judiciaire, le Luxembourg se situe au niveau de la médiane du CdE.

Accès à la justice

Budget : Le Luxembourg a consacré 112 177 477€ au budget du système judiciaire : 176,7€ par habitant (nettement supérieur à
la médiane du CdE) et 0,17% du PIB (inférieur à la médiane du CdE). Le budget des services du ministère public ne peut être isolé
de celui alloué aux tribunaux. Le budget de l'aide judiciaire constitue 5,6% du budget du système judiciaire et représente 9,90 €
par habitant. Ces deux valeurs sont supérieures aux médianes respectives du CdE.

Efficacité : Il est impossible de calculer le DT pour les affaires
pénales, sauf à la Cour suprême (au Luxembourg: Cour de
cassation).  L'indicateur DT est inférieur à la médiane respective
du CdE uniquement pour les affaires civiles contentieuses de 1ère
instance. En 2020, les tribunaux administratifs n'ont pas pu
atteindre le seuil de 100% de CR en 1ère et 2ème instance. Les
tribunaux administratifs de 1ère instance se sont avérés être les
plus lents en 2020.
La COVID-19 a influencé de manière différente l'efficacité des
tribunaux. Les affaires nouvelles et terminées ont diminué pour
les affaires administratives de 1ère instance et les affaires
pénales et civiles de 2ème instance. En 2020, le DT de la Cour de
cassation a diminué alors qu'il a augmenté pour la première et la
deuxième instance.
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Ressources humaines (pour 100 000 habitants) ⬛ Luxembourg        ⬛ Médiane CdE

AvocatsPersonnels non-procureursProcureursPersonnels non-jugesJuges professionnels

2020 36.08

2018 36.16

2016 31.66

2014 32.68

2012 34.10

2010 32.04

17,60

17,94
17,63

18,06

17,41
16,88

35.13
35.84

33.86

34.81
NA
NA

56,13

59,69
59,30

55,33

54,46
61,05

9.77
8.96

7.96

8.35
8.76
8.99

11,10

11,22
10,86

10,27

10,44
9,83

23.63
21.99

19.47

19.36
20.76
7.23

15,22

14,98
14,60

14,57

14,56
12,94

485.25
487.54

403.08

387.21
384.76
371.80

134,51

127,08
120,25

110,17

112,56
102,03

Parité Salaires bruts absolus
Ratio avec le salaire
moyen brut annuel

69%

31%

NANA

55% 62%

Juges

20202012

33%

67%

37%

62%

37% 38%

Présidents de tribunaux

20202012

50%

50%

46%

54%

51% 52%

Procureurs

20202012

33%

67%

0%

100%

25% 28%

Chefs de ministère public

20202012

⬤ % Homme
⬤ % Femme
 — % Médiane Femme CdE 65%

35%

NANA

75% 71%

Personnels non-juges

20202012

47%

53%

42%

57%
67% 72%

Personnels non-procureurs

20202012

48%

52%

36%

Avocats

2020

Juges

Procureurs

92 016 €

92 016 €

46 149 €

37 304 €

Salaire en début de carrière

Juges

Procureurs

110 177 €

110 177 €

90 287 €

67 051 €

Salaire en fin de carrière

1.5

1.5

2,3

1,8

Salaire en début de carrière

1.7

1.7

4,5

3,6

Salaire en fin de carrière

Tribunaux (pour 100 000 habitants) TIC dans le système judiciaire
(indice de 0 à 10)

Répartition (%) des tribunaux
spécialisés et de droit commun de

1ère instance

⬤    Tribunaux spécialisés
⬤    Tribunaux de droit commun
⬤    Médiane CdE

72%

43%

2010 2012 2014 2016 2018 2020

0,98

2,48
2,20

2,12

0,47

0,98 0,95 0,89 0,85 0,81 0,79

Tribunaux de droit commun et spécialisés de 1ère instance (entités juridiques)
⬤ Tribunaux de droit commun        ⬤ Tribunaux spécialisés

2010 2012 2014 2016 2018 2020

1,56 1,52
1,42

1,35 1,30 1,26

1,64 1,66
1,49

1,60

1,49

1,50

Tous les tribunaux (implantations géographiques)
⬤ Luxembourg        ⬤ Médiane CdE

Indice Total 5.83

Taux de déploiement Civil 4.53

Pénal 5.67

Administratif 3.81

Communication avec
les tribunaux

Civil 2.85

Pénal 4.85

Administratif 1.69

Gestion des tribunaux
et des affaires

Civil 5.65

Pénal 5.65

Administratif 5.16

Aide à la décision Civil 8.7

Pénal 8.85

Administratif 9.13

6,5

6,6

5,7

6,1

6,1

4,1

5,0

7,3

7,3

7,4

7,0

7,3

7,2
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Indicateurs d'efficacité de la CEPEJ
Taux de variation du stock d’affaires pendantes (Clearance Rate (CR)) = (Affaires terminées/Affaires nouvelles)*100
CR > 100%, le tribunal / le système judiciaire est en mesure de résoudre un nombre d’affaires supérieur au nombre d’affaires dont il a été saisi => l’arriéré d’affaires diminue
CR < 100%, le tribunal / le système judiciaire est en mesure de résoudre un nombre d’affaires inférieur au nombre d’affaires dont il a été saisi => l’arriéré d’affaires augmente
Durée d’écoulement du stock d’affaires pendantes (Disposition Time (DT)) = (Affaires pendantes/Affaires terminées)*365
La durée d’écoulement du stock d’affaires pendantes (DT) mesure le temps théorique nécessaire pour qu’une affaire pendante soit résolue devant les tribunaux, en tenant compte du
rythme de travail actuel des tribunaux.

Instance
Cour Suprême

2ème Instance

1ère Instance

Clearance Rate

Civil Cour Suprême 100.0%

2ème Instance 105.1%

1ère Instance 92.5%

Pénal Cour Suprême 119.0%

2ème Instance 109.8%

1ère Instance NA

Administratif Cour Suprême NAP

2ème Instance 73.0%

1ère Instance 87.4%

103,0%
100%

104,2%

100%

98,1%

100%

101,0%

100%

99,4%

100%

94,7%

100%

101,2%

100%

100,9%

100%

97,5%

100%

Disposition Time (en jours)

368

497

161

226

NA

NA

NAP

421

513

172

177

237

120

121

149

249

253

358

Evolution du Disposition Time

2010 2012 2014 2016 2018 2020
Civil

Pénal

Administratif

1611239110373200

497467553722511472

368408276NANANA

NANANANANANA

NANANANANANA

226414NANANANA

513NANANANA172

421222228175290NA

NAPNAPNAPNAPNAPNAP

Ministère public

2010 2012 2014 2016 2018 2020

11.48 10.86 10.79 10.249.69 9.79

3,05 3,07 2,74 2,37 2,43 2,61

Nombre total d'affaires pénales en 1ère instance pour 100
habitants

Classées pendant l’année de référence 3.68

Terminées par une sanction ou par une mesure
imposée ou négociée par le procureur 0.11

Affaires clôturées par le procureur pour
d’autres raisons NAP

Affaires portées devant les tribunaux 1.82

0,88

0,11

0,18

0,68

Répartition des affaires traîtées pour 100 habitants

Classées parce que l’auteur n’a pas pu être identifié 0.57

Classées en raison d’une absence de constat d’infraction
ou en raison d’une situation juridique particulière 0.61

Classées sans suite par le procureur pour raison
d’opportunité 2.48

Classement pour d’autres raisons 0.03

0,32

0,60

0,09

0,06

Répartition des affaires classées pour 100 habitants

Note : Les ministères publics ont recours à des différentes méthodes de calcul du nombre d'affaires dans leurs statistiques : par événement ou par auteur. La CEPEJ collecte des données par affaire (événement), mais certains pays les
présentent par auteur.

1 - Textes législatifs 2 - Jurisprudence de la/des instance(s) supérieure(s) 3 - Informations sur le système judiciaire

https://justice.public.lu/fr/jurisprudence.html https://justice.public.lu/fr.htmlhttp://legilux.public.lu/

Sites internet relatifs au système judiciaire
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